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Les indicateurs comportementaux des différents niveaux 
de qualification ne sont que des exemples qui peuvent être 
adaptés pour répondre aux besoins et au mandat de chaque 
organisation. 

Dans les compétences du CCDUS, le terme « usage de 
substances » inclut les situations où des professionnels 
travaillent avec des personnes qui consomment ou ont 
consommé des substances, ont reçu un diagnostic de 
trouble lié à l’usage de substances médicalement reconnu 
ou subissent des méfaits liés à leur usage de substances. 
Pour en savoir plus, voir les critères du trouble lié à l’usage 
de substances dans le Manuel diagnostique et statistique des 
troubles mentaux (5e édition, DSM-5).

Pour plus d’information sur l’analyse comparative entre les 
sexes et les genres (ACSG+), voir le www.ccsa.ca/fr/analyse-
comparative-entre-les-sexes-et-les-genres 
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MÉDICAMENTS

Décrire l’emploi des médicaments dans le traitement et la prise en charge des troubles d’usage de substances et de santé mentale, et répondre de façon 
continue aux besoins liés à la gestion des médicaments et au traitement.
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1. Décrit, en termes généraux, les 
types de médicaments les plus 
susceptibles de provoquer une 
dépendance et ceux utilisés pour :

a. traiter l’usage de substances
b. réguler l’humeur, le 
comportement et les processus 
cognitifs
c. traiter la douleur
d. traiter des troubles associés, 
comme la défaillance des organes, 
les maladies cardiaques et 
pulmonaires, l’hépatite, le VIH et 
le sida

2. Explique les effets secondaires 
fréquents des médicaments 
utilisés pour traiter l’usage de 
substances et les effets propres au 
sexe qui peuvent apparaître si les 
médicaments ne sont pas pris selon 
les recommandations

3. Explique les signes et symptômes 
de réactions indésirables à un 
médicament et consulte des 
professionnels plus chevronnés s’il 
soupçonne la présence d’une telle 
réaction

4. Surveille les personnes pour voir 
si elles présentent des signes d’un 
usage incorrect de médicaments 
et consulte des professionnels plus 
chevronnés s’il soupçonne qu’une 
personne fait un tel usage

5. Explique les programmes de 
récupération de médicaments

1. Explique la façon dont les 
médicaments qui altèrent l’humeur, 
le comportement et les processus 
cognitifs sont :

a. administrés
b. susceptibles d’interagir avec 
d’autres substances, y compris 
l’alcool et explique ce qui se passe 
si le médicament :
c. est cessé
d. n’est pas pris correctement

2. Consulte les études faites sur des 
médicaments, comme la méthadone 
ou la buprénorphine, utilisés dans le 
traitement de l’usage de substances 

3. Consulte des professionnels autorisés 
à prescrire des médicaments, au 
besoin

4. Aborde avec la personne son droit de 
prendre ou non des médicaments

5. Aide la personne à avoir accès à des 
médicaments sur ordonnance si cet 
accès est limité

1. Présente l’information et les 
données probantes les plus 
récentes sur les approches (p. ex. 
de réduction des méfaits, propres 
au sexe) et les pratiques relatives 
au recours à la médication pour 
traiter l’usage de substances ou les 
troubles concomitants

2. Explique avec précision et minutie 
comment les médicaments qui 
altèrent l’humeur, le comportement 
et les processus cognitifs :

a. agissent sur les plans 
physiologique et neurologique 
chez les femmes et les hommes 
b. peuvent avoir des 
effets différents selon les 
paramètres d’administration 
(p. ex. posologie, formes 
pharmaceutiques) et décrit leurs 
avantages et inconvénients
c. peuvent influer sur une 
personne s’ils sont pris seuls 
ou s’ils sont pris avec d’autres  
substances, dont l’alcool

3. Identifie les femmes, les hommes 
et les personnes de diverses 
identités de genre pour qui l’ajout 
de médicaments à leur traitement 
pourrait être bénéfique 

4. Collabore avec la personne, des 
équipes et des professionnels de la 
santé pour :

a. incorporer des médicaments 
aux plans de traitement des 
personnes, selon le cas
b. suivre de près l’incidence des 
médicaments d’ordonnance

1. Met en pratique des connaissances 
approfondies sur le recours aux 
médicaments dans le traitement de 
l’usage de substances quand il :

a. travaille avec la personne
b. supervise ou encadre d’autres 
intervenants
c. supervise ou révise les plans de 
traitement
d. collabore et fait du réseautage
e. préconise l’utilisation de 
pratiques éclairées par des 
données probantes

2. Crée et maintient un réseau de 
ressources compétentes en matière 
de gestion des médicaments et 
d’interventions médicamenteuses

3. Donne de la formation ou organise 
des activités de perfectionnement 
professionnel sur les types de 
médicaments qui atténuent ou 
aggravent les problèmes associés 
à l’usage de substances et les 
facteurs liés au sexe et au genre 
qui influencent l’utilisation et la 
prescription de médicaments 

4. Amorce, facilite ou dirige la création 
et l’application de pratiques et 
politiques éclairées par des données 
probantes propices à l’utilisation 
novatrice de médicaments dans le 
traitement de l’usage de substances
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5. Procède à une évaluation pour 
déceler les symptômes de 
réactions indésirables liées à une 
utilisation abusive ou inappropriée 
de médicaments, et fait appel à des 
professionnels de la santé ou aux 
services d’urgence, au besoin


